
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Décret no 2025-542 du 16 juin 2025 relatif au recueil et au traitement des signalements  
des faits de violence dans les établissements d’enseignement privés 

NOR : MENF2510393D 

Publics concernés : recteurs d’académie, préfets, établissements d’enseignement scolaire privés. 
Objet : dans le cadre du contrôle de l’Etat en matière de respect de l’ordre public et de protection de l’enfance 

et de la jeunesse sur les établissements d’enseignement scolaire privés et afin de lutter contre toutes les formes de 
violence dans le cadre scolaire, le présent décret prévoit la mise en place d’un dispositif permettant le recueil et le 
traitement de signalements de violences ou atteintes à la sécurité ou à l’intégrité physique ou morale dans les 
établissements d’enseignement privés et la remontée des faits les plus graves aux autorités compétentes de l’Etat. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le décret est pris pour l’application du I de l’article L. 442-2 du code de l’éducation. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 

recherche, 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 442-2 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 22 mai 2025 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La sous-section 1 de la section 1 du chapitre II du titre IV du livre IV du code de l’éducation est 
complétée par un paragraphe 3 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 3 

« Contrôle de l’Etat en matière de respect de l’ordre public et de protection  
de l’enfance et de la jeunesse dans les établissements privés 

« Art. R. 442-6-1. – Afin de permettre le contrôle de l’Etat en matière de respect de l’ordre public et de 
protection de l’enfance et de la jeunesse dans les établissements d’enseignement privés sous contrat et hors contrat, 
le chef d’établissement informe sans délai l’autorité compétente de l’Etat en matière d’éducation des faits de 
violence dont les élèves ou les personnels de l’établissement sont victimes ainsi que de tout fait grave impliquant 
une mise en danger de la sécurité ou de l’intégrité physique ou morale des élèves ou des personnels. 

« Un arrêté du ministre chargé de l’éducation nationale ou, pour les établissements sous contrat de 
l’enseignement agricole, du ministre chargé de l’agriculture, définit les modalités d’application du présent article. 

« Art. R. 442-6-2. – Chaque établissement met en place, sous le contrôle de l’autorité compétente de l’Etat, un 
dispositif interne de recueil et de traitement des signalements d’atteintes à l’intégrité physique ou morale des élèves 
accueillis dans l’établissement, des élèves internes et de ceux qui participent à des voyages scolaires avec nuitées, 
ainsi que des personnels. Ces atteintes recouvrent notamment tout fait de violence, harcèlement, agissement 
sexiste, menace, intimidation ou tout incident susceptible de porter atteinte au bon fonctionnement de 
l’établissement. » 

Art. 2. – I. – Dans le tableau figurant au I de l’article R. 495-1 du même code, après la ligne : 
« 

R. 442-1 et R. 442-1-1 Résultant du décret no 2018-407 du 29 mai 2018  

», 

il est inséré la ligne suivante : 
« 
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R. 442-6-1 et R. 442-6-2 Résultant du décret no 2025-542 du 16 juin 2025  

». 

II. – Dans les tableaux figurant au I des articles R. 496-1 et R. 497-1 du même code, après la ligne : 
« 

R. 426-22 Résultant du décret no 2019-798 du 26 juillet 2019  

», 

il est inséré la ligne suivante : 
« 

R. 442-6-1 et R. 442-6-2 Résultant du décret no 2025-542 du 16 juin 2025  

». 
Art. 3. – La ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

le ministre d’État, ministre des outre-mer, et la ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 16 juin 2025. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

La ministre d’État, ministre de l’éducation nationale,  
de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

ÉLISABETH BORNE 

Le ministre d’État,  
ministre des outre-mer, 

MANUEL VALLS 

La ministre de l’agriculture,  
et de la souveraineté alimentaire, 

ANNIE GENEVARD  
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